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Le présent Plan LƻŎŀƭ ŘΩUǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Fontenay-lès-

Briis. Il est établi conformément aux dispositions des articles L.151-8 à L.151-42 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES ET CONTENU DU DOCUMENT 

GRAPHIQUE  

Les documents graphiques présentent la division du territoire en grandes familles : 

¶ Les zones urbaines (U), à savoir : 

o [ŀ ȊƻƴŜ ¦! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ 

o La zone UB qui recouvre le tissu résidentiel à dominante pavillonnaire 

o [ŀ ȊƻƴŜ ¦D ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ 

o La zone UL réservé aux équipements 

o [ŀ ȊƻƴŜ ¦L ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

 

¶ Les zones à urbaniser (AU), à savoir : 

o La zone 1AUG correspondant à la zone à urbaniser du hameau de Bel Air 

o La zone 1AUB à urbaniser au sein du hameau de la Charmoise 

 

¶ Les zones naturelles (N), à savoir : 

o  La zone N qui comprend différents sous-secteurs  

 

¶ Les zones agricoles (A), à savoir : 

o La zone A qui comprend un sous-secteur A* totalement inconstructible 

 

Les documents graphiques comportent également des inscriptions graphiques relatives : 

¶ Aux emplacements réservés et aux servitudes 

¶ Aux secteurs de projet 

¶ " ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ À la constructibilité limitée le long des grands axes routiers 

¶ À la protection du patrimoine bâti et paysager 

¶ À la protection de la trame verte et bleue 
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ARTICULATION DU REGLEMENT AVEC LES ORIENTATIONS 
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Les orientations d'aménagement et de programmation viennent compléter les dispositions 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ όƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des constructions, leur destination, etc.) et renseignent des sujets sur lesquels le règlement est muet. 

Les projets sont alors à la fois compatibles avec les OAP et conformes au règlement. 

 

ORGANISATION ET CONTENU DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Le règlement fixe, en cohérence avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 

aux articles L.101-1 à L.101-3.  

Le présent règlement est organisé en deux parties : 

¶ Partie 1 : les dispositions générales et les dispositions communes à toutes les zones 

¶ Partie 2 : les dispositions particulières applicables à chacune des zones 

 

Par ailleurs, le règlement comprend également un lexique ainsi que des annexes. 

  

A / LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET COMMUNES EN TOUTES ZONES 

B / LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES  

Les dispositions générales diverses et les dispositions applicables dans toute la zone 

(obligations en équipements et réseaux, dispositions environnementales, règles de 

stationnement). 

Les dispositions spécifiques à chaque zone : 

- Les destinations des constructions, usages des sols et natures dΩactivité 
- Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

RÈGLEMENT DΩUNE ZONE 
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UTILISATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

ETAPE 1 : Consulter le document graphique du règlement (plan de zonage) qui permet : 

¶ ŘΩƛdentifier la zone et éventuellement le secteur dans lequel se situe le terrain concerné,  

¶ de vŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

(patrimoine bâti, patrimoine paysager, emplacement réservé, etc.), 

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ 

ETAPE 2 : Consulter les annexes du dossier de PLU relatives aux servitudes, aux annexes sanitaires et 

informatives afin de vérifier si le terrain concerné est impacté. 

ETAPE 3 : Consulter le règlement écrit qui détaille les règles transversales et propres à chaque zone ou 

secteur. Concernant le règlement écrit, il convient de consulter : 

¶ les dispositions générales (Partie 1 du règlement), 

¶ les dispositions communes à toutes les zones (Partie 2 du règlement), 

¶ les dispositions particulières applicables à chacune des zones (Parties  du règlement), 

¶ le lexique qui ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ, 

¶ si besoin, consulter les annexes du présent règlement, lorsque le terrain est concerné. 

Ce règlement comprend des schémas pédagogiques qui ont une vocation uniquement illustrative et 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ. 
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1. Demeurent applicables, en plus des règles du PLU, les articles du règlement national d'urbanisme, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦ 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 du Code de 

ƭΩUrbanisme. 

2. Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal les articles législatifs du Code 

ŘŜ ƭΩUrbanisme relatifs : 

¶ aux périmètres de travaux publics, 

¶ aux ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ, 

¶ à la réalisation de réseaux, 

¶ aux routes à grande circulation. 

3. {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

notice annexée au présent dossier de PLU. 

4. [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ périmètres de droit de 

préemption urbain. 

5. Au titre de la ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ (article L. 521-1 du Code du Patrimoine 

et article R. 425-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme), toute découverte fortuite de vestiges susceptibles de 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳ ƳŀƛǊŜΦ 

6. Règles de construction : tout bâtiment créé, étendu ou modifié en application du présent 

règlement doit respecter les dispositions du Code de la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHabitation et du Code 

Civil (notamment ses articles 653 à 710 relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΦ 

7. Accessibilité des personnes handicapées Υ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-4 du Code de 

ƭΩUrbanisme, l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision 

motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du Plan Local d'Urbanisme pour 

autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement 

existant. Il est également rappelé que, pour tout logement construit pour autrui, les règles 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wϝΦ 6111-5, et L. 111-1-7 et suivants du Code de 

la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHabitation. 

8. Les titulaires d'un permis de construire, d'aménager ou d'une déclaration préalable sont tenus de 

déposer une déclaration attestant l'achèvement des travaux et leur conformité (DAACT).  
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B/ RAPPELS DE DISPOSITIONS L ÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET 

JURISPRUDENTIELLES, ET DE DÉLIBERATIONS MUNICIPALES  

Adaptations mineures 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, les règles et servitudes définies par un 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ 

sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  

Aspect extérieur des constructions 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, un projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Bâtiments ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мммΦ3 du Code rural, toute implantation de bâtiment d'élevage à proximité de 

constructions à usage d'habitation ou recevant du public est interdit. De même, et par règle de 

réciprocité, tout projet de construction est également refusé à proximité des bâtiments d'élevage. Les 

distances de réciprocité à respecter sont définies par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD). Elles 

sont de : 

¶ 50 mètres minimum ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭes bâtiments d'élevage  

¶ 50 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭes dépôts de litières 

provenant des logements des animaux  

¶ 100 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭes silos destinés à la 

conservation par voie humide des aliments pour animaux 

¶ 200 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ les matières fermentes 

cibles destinées à la fertilisation du sol. 

 

Bâtiments détruits ou démolis 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мммΦмр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, « ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

contraire, sauf si le Plan LƻŎŀƭ ŘΩUǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ» 

Dans ce cadre, le PLU apporte les prescriptions suivantes : 

¶ Lorsque le bâtiment a été démoli (action volontaire) depuis moins de 10 ans, il pourra être 

ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ {ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƴŜ 

pourra être réalisée que si elle respecte les différentes prescriptions de la zone dans laquelle il est 

situé. Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025
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¶ Lorsque le bâtiment a été détruit (action involontaire ς après sinistre) depuis moins de 10 ans, la 

ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

όŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мммΦо Řǳ /¦ύΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ 

les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en danger 

ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

destruction du bâtiment pour la reconstruction duquel le permis est demandé. 

C'est au pétitionnaire d'apporter la preuve de l'existence légale de cette construction. Le principe du droit 

à reconstruire à l'identique ne dispense pas de la nécessité d'obtenir une autorisation du droit des sols.  

Clôtures  

En application de la délibération du Conseil municipal du 4 mai нллтΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des clôtures est soumise 

Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

demande de permis de construire). 

Constructions existantes non conformes aux règles du PLU 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

applicable à la zone, un permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour 

ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘΦ 

ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƴo 79530 du 27/05/88). 

Dérogation aux règles du PLU 

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, les règles et servitudes définies par un 

Plan Local d'Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception de celles prévues par 

les dispositions des articles L. 152-4 à 152-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 

Division parcellaire 

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нм ŀƭƛƴŞŀ о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Plan Local dΩUrbanisme 

sont appréciées au regard de chacun des lots. 
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Emplacements réservés  

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, sont 

mentionnés sur le tableau figurant sur le document graphique.  

Sur les emprises foncières classées en Emplacement réservé ne sont autorisées que les occupations et 

utilisations du sol correspondant à la destination de cet emplacement. Toutefois, une construction à titre 

ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ поо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme.  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ Emplacement réservé par un PLU peut :  

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Τ  

¶ Au titre du L. 151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩEmplacement 

réservé ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нол-1 et 

suivants. 

 

Impossibilité de réalisation des aires de stationnements 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition 
à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé 
à proximité de l'opération dans la limite de 300 mètres, soit de l'acquisition ou de la concession de places 
dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions (long terme et moins de 300 m). 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 
d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas ci-
dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, il ne peut, nonobstant toute disposition du 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ logement lors de 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ  

Participation des constructeurs 

Il est rappelé que les bénéficiaires de permis de construire sont soumis aux taxes et participations prévues 

par les dispositions législatives en vigueur et participeront ainsi au financement des équipements. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ¦Ǌōŀƛƴ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ όt¦tύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄƻƴŞǊŞǎΣ Ŝƴ 

tout ou partie, de certaines taxes et participations, selon les conditions spécifiques de la convention de 

PUP applicable. 
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Permis de démolir  

Le permis de démolir ayant été institué en application de la délibération du Conseil municipal du 26 avril 

2007, ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ /Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ 

ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜ 

nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments et des sites. La 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

Prévention des risques  

Pour information, et en préambule des risques cités ci-ŀǇǊŝǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

risques connus sont recensés sur le site : https://www.georisques.gouv.fr/ 

 

Prévention du risque lié au transport de matières dangereuses 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƳŀǊǎ нлмпΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ƎǊŜǾŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘƛǘŜ ζ non-aedificandi ». 

/Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

représentation graphique et les distances figurant en annexe des servitudes, seules ces dernières font foi, 

par rapport au tracé réel des canalisations.  

 

Prévention du risque de retrait-gonflement des argiles 

Certains secteurs du territoire sont concernés par le risque de retrait / gonflement des argiles (cf. 

cartographie du risque annexé au présent dossier). Cette carte classe les zones selon le risque. Seules les 

zones identifiées en aléas moyen ou fort sont concernées par les dispositions suivantes.  

Au sein des zones exposées au phénomène de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols argileux identifiées en annexe du PLU (7.3. Annexes 

informatives)Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ 

habitation.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 

et à la réhydratation des sols, est annexé au présent règlement.  
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tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel 

consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols :  

« L'étude géotechnique préalable mentionnée à l'article R. 112-6 du Code de la Construction et de l'Habitation permet une 

première identification des risques géotechniques d'un site. Elle doit fournir un modèle géologique préliminaire et les 

principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que les principes généraux de construction pour se prémunir du 

risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. Cette étude préalable 

comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des 

alentours. Elle est complétée, si besoin, par un programme d'investigations spécifiques visant à établir les connaissances 

géologiques et géotechniques permettant de réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques liés au 

phénomène de retrait-gonflement des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques pouvant exister au droit du 

projet. 

Une étude géotechnique préalable de type G1 (phase étude de site et phase principes généraux de construction) réalisée 

conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut présomption de conformité aux dispositions 

du présent article. 

L'étude géotechnique de conception prenant en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment, mentionnée à 

l'article R. 112-7 du Code de la Construction et de l'Habitation, a pour objet de fixer les prescriptions constructives adaptées 

à la nature du sol et au projet de construction, en tenant compte des recommandations énoncées lors de l'étude 

géotechnique préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et jugés importants, en particulier le 

risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Elle s'appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d'un programme spécifique 

d'investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse définissant techniquement les dispositions constructives à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant projet et phase projet) réalisée conformément aux 

exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut présomption de conformité aux dispositions du présent article. 

Dans le cas d'un projet d'extension d'un bâtiment qui avait fait l'objet d'une étude géotechnique de conception qui prévoyait 

le projet d'extension, l'étude géotechnique de conception initiale vaut étude géotechnique de conception pour l'extension, 

sous réserve que le procédé constructif soit le même que dans l'étude initiale. 

Dans le cas d'une extension d'un bâtiment qui avait déjà fait l'objet d'une étude géotechnique de conception lors de sa 

construction qui ne prévoyait pas l'extension ou qui prévoyait l'extension mais avec un autre procédé constructif, l'étude 

géotechnique de conception de l'extension peut s'appuyer sur les données géotechniques et les conclusions de l'étude 

géotechnique de conception initiale, si celles-ci sont pertinentes pour le projet d'extension. »  

 

Prévention du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

La commune de Fontenay-lès-Briis est traversée par la Charmoise. Un plan de prévention des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллнκ559κ{¢9t9κлллм Řǳ т WŀƴǾƛŜǊ нллнΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ttwLΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ t[¦Σ 
dans le respect du principe de précaution. 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ Ŝǘ ƭŜ .¦wD9!tΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ au titre du présent règlement et portent sur 

les secteurs historiquement inondés ou comportant des risques clairement identifiés par des événements 

assimilables aux inondations par débordement, par ruissellement, ou encore par remontée de nappe. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ рл 

ans du BURGEAP figurant en annexe du PLU (7.3. Annexes informatives, risques inondation), il est 

recommandé de ne pas créer de nouvelles constructions sauf aménagements, constructions, installations 

Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Dans les secteurs identifiés en risque fort lié au ruissellement identifiés sur la carte Zones sensibles au 

ruissellement du BURGEAP figurant en annexe du PLU (7.3. Annexes informatives, risques inondation), il 

est recommandé de mettre en place des ouvrages de rétention adaptés : ouvrages curatifs, bassin, prairie 

inondable, noue et fossé, canalisation et réhabilitation de celles existantes. 

Par ailleurs, des zones sujettes aux inondations par remontées de nappes sont identifiées sur le territoire 

communal. Dans les zones rouge (zones potentiellement sujettes au débordement de nappe) identifiés 

sur la carte risque de remontée de nappe de Géorisques figurant en annexe du PLU (7.3. Annexes 

informatives, risques inondation), il est recommandé de ne pas réaliser de caves, sous-sols et de surélever 

le premier niveau habitable. 

 

Sites archéologiques 

La localisation des sites archéologiques recensés sur le territoire de la commune de Fontenay-lès-Briis 

figure sur le plan en annexe du PLU (7.3. Annexes informatives). En vertu des dispositions de la loi n°2001-

44 du 17 janvier 2001 modifiée par la loi n°2003-тлт Řǳ мŜǊ ŀƻǶǘ нлло Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ф ŀƻǶǘ нллпΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 

opération, des travaux ou des installations peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ou le permis de construire est délivré après avis du Préfet de Région. 

[Ŝǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŦƻǊǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ 

doivent immédiatement être signalées au Maire de la commune, lequel prévient la Direction Régionale 

ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φром-14 du Code du Patrimoine.  

Voies bruyantes  

La commune de Fontenay-lès-Briis est concernée par un arrêté préfectoral de classement acoustique des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ bâtiments dans les secteurs affectés 

par le bruit (RD3 et RD97). Cet arrêté (n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005) fixe les secteurs 

concernés et les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et 

pour les prescriptions techniques de nature à les réduire. Les voies et secteurs concernés sont mentionnés 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ t[¦ (7.3. Annexes informatives). 

Sites et sols pollués 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ у ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

gestion et de réaménagement des sites pollués complété par la note du 19 avril 2017 relative aux sites et 

sols pollués qui met à jour des outils méthodologiques de gestion des sites et sols pollués de 2007. 
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C/ PROTECTIONS PAYSAGERES PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ, 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ busés.  

De plus, toute nouvelle construction doit être implantée à 

une distance minimum de retrait de 8 mètres à compter du 

haut du talus des berges de touǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΦ Concernant 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǳǎŞǎΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ construction doit être 

implantée à une distance minimum de retrait de 8 mètres à 

ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜǎǘƛƳŞΦ 

De plus, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-14 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le riverain est tenu à un entretien régulier 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

 

Protection des ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όL.151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 

[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ [ŜǳǊ 

gestion doit permettre le maintien du niveau et de la qualité de 

ƭΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǘƻǳǘ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ, sauf si 

ŎΩŜǎǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

écologiques. Les constructions doivent être implantées suivant 

un retrait minimal de 8 mètres à compter du haut du talus de la 

berge.  

 

 

 

 

Implantation des constructions par rapport aux terrains agricoles 

Toute nouvelle construction doit être implantée à une 

distance minimum de retrait de 8 mètres depuis les zones 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ! ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ document graphique 

du règlement (plan de zonage).  

 

 

 

 

 

 

Schéma indicatif 

Schéma indicatif 

8 m 

8 m 

Schéma indicatif 
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Protection des zones humides (L.151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement, permet de déterminer si un 

milieu est de type « zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou présumées humides identifiées sur le plan de 

ȊƻƴŀƎŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Dans les zones humides avérées identifiées sur le document graphique, il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ 

particulier les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelque affouillement ou exhaussement de sol. 

Sont toutefois autorisés les aménagements hydrauliques et écologiques. 

Toute zone humide, inventoriée ou non, doit également être protégée et sa gestion définie 

conformément aux éléments mentionnés dans le cadre des Schéma d'Aménagement et de Gestion de 

l'Eau (SAGE) en vigueur. 

Dans les zones humides probables identifiées sur la carte du SAGE Orge-Yvette figurant en annexe du PLU 

(7.3 Annexes informatives), pour tout projet de construction, le porteur de projet devra conduire une 

étude de caractérisation et de délimitation de la zone, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ afin de 

prendre en compte ses enjeux ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ ŀƭƻǊǎ 

les règles applicables aux zones humides avérées ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Conformément aux SAGE en vigueur, toute destruction de zone humide doit conduire à une 

compensation sur une surface égale à au moins 150 % de la surface impactée, dans le bassin versant 

concerné. 

 

Espaces boisés classés (L. 113-1 et l. 113-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 

Les espaces classés en espaces boisés classés et figurant comme tels sur le plan de zonage sont soumis 

aux dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme.   

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 

protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 

habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 

des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Y sont notamment interdits, 

les recouvrements du sol par tout matériau imperméable : ciment, bitume ainsi que les remblais. Les 

accès aux propriétés et les cheminements y sont admis dans la mesure où ils ne compromettent pas la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 

de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4.  
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Protection des lisières de bois et forêts 

Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme lisière des massifs boisés de plus 

de 100 hectares :  

Å En dehors des sites urbains constitués identifiés sur le document graphique : toute construction 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł destination agricole, dans une bande de 50 

ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

Å des extensionǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ 

ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure à 30 m² au total par unité foncière. 

Å des constructions annexes comportant des fondations légères, et implantées à une 

distance inférieure à 10 m de la construction existante. 

Å Dans les sites urbains constitués identifiés sur le document graphique, sont autorisés 

uniquement : 

Å ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 

(cf. schéma ci-ŎƻƴǘǊŜύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

Å les extensionǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ 

respectant les conditions cumulatives suivantes : 

o emprise au sol inférieure à 30 m² au total par unité foncière ; 

o extension qui ne soit pas implantée en direction du massif (cf. schéma ci-contre). 

Å les constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : 

o comporter des fondations légères ; 

o ne pas être implantées en direction du massif (cf. schéma ci-contre). 

Å les piscines non couvertes de 50 m² maximum (margelles comprises),  

Å les aménagements, constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires 

ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
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Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme lisière des massifs boisés de 

moins de 100 hectares :  

¶ Toute construction nouvelle est interdite dans une bande de 8 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ 

rapport à la lisière des massifs boisés identifiés 

sur le document graphique Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

o des extensions des constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ŘΩǳƴŜ emprise au sol 

inférieure à 30 m² au total par unité 

foncière. 

o des constructions annexes comportant 

des fondations légères, et implantées à 

une distance inférieure à 10 mètres de 

la construction existante. 

 

Espaces paysagers protégés (L. 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 

Des « espaces ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ηΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

esthétique, paysager ou écologique. Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage 

Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

au titre des installations et travaux divers.  

Toute construction ou aménagement y est interdit, hormis : 

¶ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

soient perméables, 

¶ les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
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¶ des extensionǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ŘΩǳƴŜ 

emprise au sol inférieure à 30 m² au total par unité foncière. 

 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό[Φ мрм-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme)  

Les alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩUrbanisme aux documents graphiques sont à conserver ou à planter. Les symboles graphiques 

employés constituent un principe de repérage et non une localisation exacte des arbres à conserver ou à 

créer.  

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŀǊǘΦ wΦпнм-

23 CU). Les alignementǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όōŀƴŘŜǎ 

plantées, haies vives, noues).  

Les accès aux propriétés devront expressément prendre en compte la présence des arbres ou plantations 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ ƳşƳŜ ƻƴŞǊŜǳǎŜΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ 

pourra şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ζ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ η ŘŜ 

compensation, à hauteur de deux arbres plantés pour un arbre abattu, et en privilégiant les arbres 

préconisés par le PNR. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [орл-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘϥŀōŀǘǘǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte à un arbre ou de compromettre la conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de 

plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement d'arbres est interdit. 

 

Arbres remarquables à conserver (L. 151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme)  

Le plan de zonage identifie des arbres remarquables à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩUrbanisme. Leur abattage est interdit sauf motifs 

sanitaires ou de sécurité des biens et des personnes 

dûment justifiés. 

Dans un rayon de 5 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ 

remarquable repéré par le document graphique, sont 

interdites toutes les constructions et aménagements, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

rénovation des constructions existantes et 

aménagements légers perméables (aires de jeux, 

cheminements doux, etc.).  

Sont cependant admis les élagages dans le respect des règles de la profession, coupes et abattages 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ sauraient 

şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ 

une replantation équivalente, dont le choix sera soumis à validation des services de la commune. 
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Dispositions spécifiques applicables aux constructions et éléments remarquables (L151-19 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 

Patrimoine bâti remarquable  

Pour assurer la protection des éléments du patrimoine bâti repérés aux documents graphiques et 

ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, les prescriptions suivantes leur sont 

applicables :  

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ, sauf si cela se justifie par 

des motifs de mise en danger de personnes ou de biens. 

¶ Les modifications de volume et notamment les surélévations de ces constructions ne seront 

admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtimentΣ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǎƻƴ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƳƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƻǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ 

ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎΦ " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩannexes et ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛ ƴƻƴ dommageables au caractère remarquable du 

bâtiment pourront être autorisée.  

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴύ ǎŜǊƻƴǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǎǘƛǘǳŀƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƴŀƭƻƎǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ façades, les couvertures, les souches de cheminée, les 

lucarnes et les menuiseries.  

¶ Pour les bâtiments remarquables identifiés au plan de zonage situés place du Cèdre du Liban (dits 

de la « Ferme de la Tourelle ηύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ châssis en toiture et de fenêtre de toit sera 

interdite. 

¶ [Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎΣ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ƻǳ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ ŎŜǎ 

ƳƻǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

¶ Tout aménagement ou extension ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

architecturale de la construction.   

¶ Toute restauration de clôture Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ κƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

¶ Des travaux visant à assurer la mise aux normes ou la sécurisation des constructions existantes 

όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŞǊƛƭΧύ 

pourront être admis en dérogation aux prescriptions spécifiques aux éléments protégés au titre 

du patrimoine. 

¶ En cas de pose d'une isolation thermique par l'extérieur (ITE), celle-ci est autorisée, à condition de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ 

(chaîƴŀƎŜ ŘΩŀƴƎƭŜ ƻǳ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜ, pierres de parementΧύΣ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

dénaturer le bâtiment identifié. 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ Ŝƴ 

annexe du règlement. 
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Mur remarquable protégé 

Les murs protégés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme devront être protégés et 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύΦ [ŜǳǊ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩaccès à la 

parcelle, ou si cela se justifie pour des raisons paysagères (création de percées visuelles, etc.).  
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D/ ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

Les terrains bâtis ou non bâtis, les constructions de toute nature, doivent être aménagés et entretenus de 
façon à ne porter atteinte ni à l'hygiène ni à la bonne tenue de l'agglomération ou à l'harmonie des 
paysages. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 
accordée que sous réserve de l'observation des prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, les dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

Tous travaux devront prendre en compte le guide des couleurs annexé au présent règlement, ainsi que 
les préconisations contenues dans les guides édités par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, 
disponibles en annexes informatives du présent PLU.  

Tous travaux devront ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

Tous travaux devront être achevés au plus tard trois ans après la déclaration préalable ou la délivrance 
du permis de construire. 

 

Les façades 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales 
et en harmonie avec elles.  Toute intervention sur une façade Řƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
de la construction ainsi que son état sanitaire. Doivent ainsi être privilégiés les techniques, matériaux et 
couleurs ne dévalorisant pas le caractère, notamment patrimonial, des constructions, ni leur intégration 
dans leur environnement. 

Les opérations de ravalement de façade doivent contribuer à mettre ou remettre en valeur les 
caractéristiques architecturales, des constructions telles que les décors, modénatures, ordonnancement 
des baies, devantures, couvertures, etc. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ 
ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 
{ŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜΣ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 
ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ ŜǘŎ. doivent 
être préservés. 
Les matériaux destinés à être recouverts seront obligatoirement enduits (grattés, talochés). 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƛŜǊǊŜΣ la conservation des pierres apparentes et la rénovation des joints 
sera privilégiée (joints chaux ou ciment). 
Les pierres de parement sont autorisées. 
La nature et la couleur des enduits, des matériaux de revêtement de façade et des peintures (y compris 
celles des menuiseries extérieures, des ferronneries, etc.) doivent être choisies pour rechercher 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΦ 5ƻƛǾŜƴǘ 
être choisies des teintes voisines de celles des ravalements anciens dont la couleur provenait des sables 
ƭƻŎŀǳȄ όǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ōŜƛƎŜ ƻŎǊŞΣ ǎŀōƭŜΣ ΧύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŎƭŀƛǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ōƭŀƴŎ Ŝǘ 
le blanc « cassé », mais également le taupe et le gris. 
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Les choix de couleurs pour les menuiseries et façades doivent respecter les nuanciers contenus dans les 
guides édités par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et reportés en annexe du présent règlement.  
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƻƴǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

masse sont préférés aux peintures, en raison de leur durabilité. 

Les façades des constructions annexes doivent être traitées avec soin et présenter une intégration 

harmonieuse avec la construction principale. 

En zone UI : Toutes les façades des constructions seront traitées en un nombre limité de matériaux ainsi 
ǉǳΩŜƴ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ 
dominantes en façades des bâtiments devront être dans les tons gris, beige, ou des teintes neutres et 
ǎƻƳōǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻōƭŜǎ (bois, pierre) en façade, ou 
partie de façade, est obligatoire. Les couleurs des lettres détachées et des fonds des enseignes 
ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛser avec la couleur de façade. 

 

Les percements 

Pour rappel, les percements sur les murs mitoyens ne sont pas admis. 

Les percements doivent être intégrés dans la composition générale des façades (proportions, rythme et 

éléments de modénature). 

Les volets battants sont privilégiés. Ils doivent être pleins ou à persiennes. Les volets à écharpe sont 

interdits.  

Les volets roulants, solairesΣ ŜǘŎΦ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

impossibilité technique, sous linteau. La pose en débord de façade est interdite.  

 

Les menuiseries 

Il est fortement recommandé que le choix de couleurs pour les menuiseries des portes extérieures, des 

portes de garage, des fenêtres et des volets respecte les nuanciers contenus dans les guides édités par le 

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et reportés en annexe du présent règlement.  

Seuls les matériaux bois et alu sont autorisés. Les matériaux synthétiques (de type PVC) sont interdits, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ƻǳ ǇƻǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

 

Les éléments techniques 

Les travaux sur façade ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴǎ 

ǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎΣ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜǎ 

façadeǎ Ł ƭΩalignement ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƛǊΣ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ 

ventilation mécanique contrôlée (VMC), sortie de gaz ou cheminée sont interdites en façade mitoyenne. 
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Les stations solaires au sol sont autorisées sous condition de ne pas être visible depuis le domaine public. 

Elles devront faire l'objet d'une déclaration de travaux et seront soumises à avis du PNR. Les éoliennes 

domestiques, ainsi que les parcs éoliens, sont interdites. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ Ł ŜǎǎŜƴŎŜΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

de façon à ne pas être visibles ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ masquage en 

harmonie avec la façade (sauf impossibilité technique). Les dispositifs techniques devront être implantés à 

ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 3 mètres des limites séparatives et sont interdits en saillie sur le domaine public.  

Les citernes de récupération des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrées et 

devront respecter la législation en vigueur. 

Les autres systèmes de type récupérateurs d'eau seront installés de manière la plus discrète possible 

(implantation, teintes et aspect), ou masqués par un écran naturel de végétation. 

Les « ǾŜƴǘƻǳǎŜǎ η ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ōǊǶƭŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣфл Ƴètre du terrain 
naturel après travaux. 

Les autres bâtiments ou aménagements pouvant créer une nuisance ou une gêne de type barbecue 

maçonné, poulaillers, etc. ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

séparatives. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
implantés avec un retrait de 3 mètres minimum depuis les limites séparatives latérales. 

En zone UI : Les aires de stockage des ordures ménagères seront dimensionnées et conçues pour 

répondre aux besoins du système de collecte et de tri en usage sur la commune. Elles seront localisées en 

façades latérales et/ou arrières des bâtiments. Si elles ne sont pas réalisées dans un local fermé ou un 

emplacement ceint de murs sur au moins 3 côtés, elles seront entourées par des haies ou des masses 

végétales. 

[Ŝǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

doivent être masqués au maximum dans le volume de la toiture. Seules les cheminées peuvent dépasser 

Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ 

en harmonie avec ceux de la construction. 

Les autres dispositifs (type antennes, etc.) doivent être disposés de manière à limiter leur impact visuel 

depuis les emprises et voies publiques. {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux dispositifs radiotéléphoniques mobiles devra se faire prioritairement à travers la mutualisation 

ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜƭŀƛ ŘŜ ƭŀ ½!9 ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ мΦ9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΦ 

En zone UI : Ils pŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

harmonieux avec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Υ 

¶ les gardes corps ; 

¶ les ouvrages techniques tels que les antennes, gaines de ventilation, souches de cheminées, 

ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΧ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

construction et de manière à être visible le moins possible du domaine public 
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Les toitures 

Les ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Les couleurs 

notamment devront reprendre celles préconisées par le PNR. 

Pour les toitures à pentes : 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ 
la construction ne devra pas être supérieur à la hauteur de la façade. 

Les constructions à usage d'habitation comporteront au minimum 2 pans. Le faîtage doit être parallèle au 

long pan. 

Les constructions annexes et les vérandas pourront comporter 1 ou plusieurs pans.  

Les toitures à pentes des constructions principales sont constituées de type tuiles plates en terre cuite de 

teinte nuancée, ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ, de produits verriers ou de bois. Les toitures peuvent également être 

végétalisées. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ǘǳƛƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

matériau qualitatif peut être admis. Si plusieurs types de matériaux de couverture sont déjà existants, il 

Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όǘǳƛƭŜ ǇƭŀǘŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

Pour les toitures terrasses : 

Les toitures terrasses sont autorisées sur des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ sur des constructions respectant les critères de performance énergétique conformes à la 

réglementation thermique en vigueur ; 

¶ ou si elles sont végétalisées. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Construction à usage dΩhabitation 

Toiture à 2 pans 

Annexe 

Toiture à 1 ou plusieurs  pans 

Schéma indicatif 
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En zone UA : les toitures terrasses sont interdites sur les constructions principales et les toitures terrasses 

accessibles aux personnes sont interdites sur leurs extensions. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ 

mat, tuiles, ardoises ou zinc.  

Les toitures des vérandas doivent être constituées de type bac acier mat, tuiles, ardoises, zinc ou verrière.   

 

Intégration de ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : 

Les panneaux solaires sont autorisés dans ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement όCƛŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎύΦ Mis à part sur les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΣ ƭŜǎ 

ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ.  

 

Ouvertures en toiture : 

Les ouvertures ŎǊŞŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳōƭŜ όŎƘŃǎǎƛǎΣ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ 

dimensions et un ordonnancement cohérent avec la composition de la façade (alignement des 

ouvertures). Lors de la création de lucarnes, privilégier les lucarnes à croupe, pendante ou rampante. Les 

lucarnes existantes de qualité doivent être protégées. 

Le faîtage des lucarnes doit être inférieur à celui de la toiture. 

Les châssis de toit doivent respecter les recommandations du PNR annexées au PLU. Ils doivent être axés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ōƛŜƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

aux dimensions du toit et des façades et de taille réduite (dimension inférieure ou égale à 0,80 m x 1,20 m 

de haut), le plus grand côté dans le sens de la pente, encastrés dans la couverture (et non pas en saillie), 

et dépourvus de store ou volet roulant extérieur en surépaisseur par rapport au plan du vitrage. Un 

maximum de 3 châssis de toit sera accepté par versant. 

/ƘŀǉǳŜ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǊŀƴƎ ŘŜ ŎƘŃǎǎƛǎΣ ŀƭƛƎƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 

dans les 2/3 inférieurs de la toiture. Les châssis de toit seront placés de préférence sur les façades 

secondaires. 

 

Les clôtures 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des emprises publiques  

Clôtures : 

La hauteur de toute clôture est limitée à 1,80 mètre (portails et piliers compris). Toutefois cette hauteur 

est portée à 2 mètres pour les clôtures donnant sur des routes départementales. Tout mur existant 

ancien en pierre pourra être reconstruit à l'identique. 
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Elles seront constituées : 

¶ soit ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩмΣнл Ƴètre réalisé en pierres apparentes ou matériaux 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
ŘΩǳƴ ǘǊŜƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŀƧƻǳǊŞŜΦ ¢ƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ƻǳ ǇƭŀŎŞ Ł 
proximité pour faire écran (lames occultantes, bâches, brandes, canisses, haies artificielles...) est 
interdit, afin de favoriser la transparence ou l'apparence de la végétation. 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ, sauf en zone N. Il devra être réalisé en aspect de pierres apparentes ou en 
matériaux enduits sur les deux faces. 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘƻǳōƭŞ(e) ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ !. 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀŘŘƻŎƪǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ !. 
 

Les matériaux synthétiques (de type PVC par exemple) et les pares vues disposés en surépaisseur de la 

clôture sont interdits.  

Dans le cas de clôtures végétales, les haies doivent être composées de trois essences locales au 

minimum, selon les recommandations du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 

implantées dans le respect des règles du Code civil. Toute suppression de haie végétale existante doit 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ La plantation de résineux est interdite en zone N. 

Dans le cas de clôtures maçonnées, les murs doivent être enduits sur les deux faces et cela dans un délai 

de 2 ans.  

Les matériaux et couleurs utilisés pour la clôture doivent être en harmonie avec la construction 

principale. 

Tout mur Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŘŜ 

ǇƛŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ζ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ η ŘƛǘŜ ƳŜǳƭƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ traditionnelle et 

ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ŦƭŜǳǊ όŎΩŜǎǘ-à-dire en laissant à peine apparaître les moellons) taloché et exécuté 

avec mortier traditionnel à base de chaux et de sable coloré, de teinte identique à celle des moellons. 

Les clôtures et murs de clôture devront permettre le passage de la petite faune, soit en privilégiant des 

clôtures végétales, soit en créant des ouvertures ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ŎƳ ǇŀǊ нл ŎƳΣ 

disposés à intervalles fixes tous les 3 mètres minimum.  

 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte des terrains par les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ clôture ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩalignement 

des voies, dans la composition de la façade. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ clôtures ne doivent pas constituer un obstacle au 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊǳŜǎΦ 

 

 

20 

cm 20 
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Portails et portillons : 

Les portails et portillons doivent être de qualité, simples et proportionnés à la clôture à laquelle ils se 

ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΦ {Ωƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƭŀƳŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǎǳǊ Ǌŀƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ 

techniquement impossible. Ils sont traités en harmonie avec la clôture (couleurs, matériaux) et la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇƭŜƛƴǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞǎΣ ǎŀƴǎ 

excès de surcharges décoratives.  

[Ŝǎ ōŀǘǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ 

à la construction sont interdites sauf si les contraintes techniques du terrain ne peuvent permettre un 

ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Dispositions applicables aux clôtures en limites séparatives  

La hauteur des clôtures est limitée à 1,80 mètre.  

Elles seront constituées : 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ 

¶ soit ŘŜ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΦ 
 

Sont interdites :  

¶ Les clôtures de type plaques de béton préfabriquées et plaques de bardage métallique, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƭŀƳŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ όŘŜ ǘȅǇŜ t±/ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

rapporté ou placé à proximité pour faire écran (lames occultantes, bâches, brandes, canisses, 

haies artificielles...).   

¶ Les clôtures de type « fils barbelés », sauf exception en zones A et N. 

¶ Les clôtures de type « tesson de bouteille », ou autre dispositif coupant et contendant.  

¶ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ  

Il est recommandé que les clôtures en limites séparatives soient composées de haies végétales, qui 

doivent être composées de trois essences locales au minimum, selon les recommandations du Parc 

Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, implantées dans le respect des règles du Code 

civil. 

Les clôtures et murs de clôture devront permettre le passage de la petite faune, soit en privilégiant des 

clôtures végétales, soit en créant des ouvertures ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ŎƳ ǇŀǊ нл ŎƳΣ 

disposés à intervalles fixes tous les 3 mètres minimum.  
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ clôtures ne doivent pas constituer un obstacle 

ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊǳŜǎΦ 

En limite des zones naturelles et agricoles, en limite sud de la zone 1AUBs (le long du chemin du 
Four à Chaux) et en bordure de la RD 97, les clôtures seront plutôt constituées de haies plantées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǳȄ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  
 

Les raccordements aux réseaux 

[Ŝǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΦΦΦύ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǳ 

visibles en façade depuis le domaine public. Si l'encastrement des réseaux n'est pas possible, ils sont 

peints dans le ton de la façade. 

 

E/ REGLES SPECIFIQUES TRANSVERSALES EN TOUTES ZONES 

Occupation et utilisations du sol  

En toutes zones, sauf N et A, sont autorisés :  

¶ L'aménagement et l'extension des installations classées existantes, sous réserve que les 

travaux soient de nature à ramener les risques et nuisances à un niveau compatible avec le 

voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et installations.  

En zone N sont autorisées : 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

infrastructures routières (notamment la déviation de Bel Air), à condition de respecter les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ½!9 .Ŝƭ !ƛǊΦ 

En toutes zones sont interdits : 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

¶ Les affouillements et les exhaussements ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

construction, de voirie ou réseaux divers ou aux aménagements paysagers et, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǎ 

affouillements et exhaussements des sols qui excède deux mètres et/ou qui portent sur 

une superficie supérieure ou égale à deux hectares ; 

¶ Les installations classées soumises à déclaration.  

¶ Les carrières. 

¶ Les décharges spontanées. 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ des bâtiments non conformes aux dispositions générales du 

présent règlement. 

¶ Les activités et locaux de stockage de véhicules, de dépôts de véhicules désaffectés, de 

matériaux de constructions et autres matériaux de récupération. 
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En zone N sont interdites : 

¶ Les installations classées soumises à déclaration, sauf si elles sont liées à l'activité agricole 

ou forestière. 

De plus, en zones UA, UB, UG, UI, 1AUB, 1AUG sont interdits : 

¶ L'aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

¶ Le stationnement des caravanes et des camping-cars. Le stationnement ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

ŎŀǊŀǾŀƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎŀƳǇƛƴƎ-car Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭκŜƭƭŜ ǎƻƛǘ non habité, 

aménagé(e) en extérieur ou stationné dans un bâtiment lié à la résidence de son 

utilisateur. 

¶ Les habitations légères de loisirs et mobiles-homes. 

 

Règle de mixité sociale 

En toutes zones, sauf UL, UI, 1AUB, N et A :  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

doivent comporter au moins 20% de logements locatifs sociaux. 

 

Constructions annexes  

Les constructions annexes ne sont pas soumises aux 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ limites 

séparatives ƴƛ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions les unes par rapport aux autres sur un 

même terrain.  

[Ωemprise au sol cumulée des constructions annexes 

ne doit pas excéder 15 m² par unité foncière et la 

hauteur maximale est fixée à 3,50 mètres au point le 

plus haut. 

 

Piscine /  SPA /  jacuzzi 

Les piscines non pourvues de dispositif de couverture ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩemprise au sol pour 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ piscines et leurs abords aménagés (margelles, 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩespace vert de pleine 

terre. 

Une piscine ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏouverture est en totalité ou 

en partie amovible et a une hauteur au point le plus haut inférieur à 1,80 mètre. 

Aussi, une piscine couverte est considérée comme une construction lorsque la hauteur au point le plus 

haut de la structure de couverture est supérieure ou égale à 1,80 mètre.  
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Les piscines non couvertes doivent respecter une marge de retrait telle que leur bassin et les 

aménagements type margelles périphériques et terrasses entourant le bassin soient situés à une distance 

au moins égale à 3 mètres de la limite séparative et fond de parcelle et 5 mètres des voies.  

Les margelles périphériques ont une largeur de 30 cm maximum.  

Les piscines ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

autres sur un même terrain.  

Les piscines couvertes (dont la hauteur est 

supérieure ou égale à 1,80 mètre) devront 

respecter les dispositions (implantations, 

ŜƳǇǊƛǎŜǎΧύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

principales.  

Les locaux techniques des piscines devront 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

séparatives. 

 

Extension de constructions existantes situées dans les marges de retrait par rapport à la 

voie et aux limites séparatives 

1 - Implantation par rapport aux voies ou emprises publiques 

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du 

présent règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux 

dispositions (implantation par rapport aux voies) du présent règlementΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 

implantations avec la construction existante Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 5ans ce cas, les 

constructions, ou parties de constructions à édifier doivent être réalisées, avec un recul par rapport à 

ƭΩalignement au moins égal à celui de la construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres.  

 

R¯gle de retrait du 

pr®sent r¯glement

Extension autoris®e dans la 

limite de 5 m¯tres de 

lin®aire, dans le 

prolongement de la 

construction existante

R¯gle de retrait du 

pr®sent r¯glement

Sur®l®vation autoris®e dans le 

prolongement de la construction 

existante
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2 - Implantation par rapport aux limites séparatives  

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du 

présent règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux 

dispositions (implantation par rapport aux limites séparativesύ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 

les implantations avec la construction existante Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ 

constructions, ou parties de constructions à édifier doivent être réalisées, avec un recul par rapport aux 

limites séparatives au moins égal à celui de la construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

[Ωextension réalisée dans la marge de retrait est limitée à une hauteur de 3,50 mètres au point le plus 

haut.  

Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres.  

 

Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ 

ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

constructions sur un même terrain du présent règlement, peut être autorisée si cela est nécessaire pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Toute isolation débordant au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

Règles particulières pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement, 

aux limites séparatives Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΣ ŘΩemprise au sol, de 

hauteur et de traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis : 

¶ si les dispositions ou les contraintes propres au fonctionnement du service public rendent 

difficile le respect de ces règles ; 

¶ si cela permet une meilleure intégration dans le contexte environnant. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

assimilés όƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

maintenance ou de modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques).  

 

R¯gle de retrait du 

pr®sent r¯glement

Extension autoris®e dans 

la limite de 5 m¯tres de 

lin®aire, dans le 

prolongement de la 

construction existante

R¯gle de retrait du 

pr®sent r¯glement
Sur®l®vation autoris®e dans le 

prolongement de la construction 

existante
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Arbres et plantations  

Les arbres doivent être plantés et entretenus dans des conditions leur permettant de se développer 

ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 200 m² 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ  

Tout arbre abattu doit être remplacé par deux arbres. 

Les arbres de haute tige devront être plantés au minimum à 5 mètres des limites séparatives et des 

constructions principales. 

Conformément aux recommandations du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, un périmètre non-

imperméabilisé doit être respecté au pied des arbres plantés. Il doit garantir le bon développement 

ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ et ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ 

Les plantations de qualité, existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de 

ƭΩemprise au sol du projet de construction, notamment les arbres de haute tige, doivent être 

impérativement maintenues ou remplacées par des essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques en nombre et en surface au moins équivalents.  

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎΣ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩarbres Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ 

 

Antennes - réseaux numériques et de télécommunication  

Les pylônes, antennes et autres supports techniques autonomes de plus de 10 mètres de hauteur 

sont proscrits dans tous les espaces ouverts du territoire communal en raison de la protection des 

paysages. Leur création ne sera rendue possible quΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦LŀΣ sous réserve de respecter les 

prescriptions suivantes : 

- La Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ƴŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ  

- ¦ƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜs plus discrets dans le grand paysage.  

- Afin de prévenir tout risque de chute, les pylônes de télécommunication de plus de 10 

mètres de haut doivent respecter un retrait de toute construction au moins égal à 1,5 fois 

ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŜƭƭŜ-même (transformateurs, etc.). 

Les pylônes, antennes et autres supports techniques autonomes de moins de 10 mètres de hauteur 

sont soumis à déclaration préalable et devront être implantés à une distance des limites séparatives 

au moins égale à la hauteur du dispositif.  
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F/ CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS ET DES RÉSEAUX  

Conditions de desserte des terrains 

Règles relatives aux accès sur les voies publiques : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ sur une emprise privée, éventuellement obtenu par application 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ (servitude de passage légalement instituée). 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les sentiers ou chemins non carrossables. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon 

à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours 

existants, virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩaccès sur celle de ces voies qui 

présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Υ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΣ ŜǘŎΧ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ accès sont insuffisamment dimensionnés 

compte-tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité est appréciée par le gestionnaire de la 

voirie compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩaccès doit être proportionnée au nombre de logements 

desservis et ne pourra pas être inférieur à : 

¶ 4 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

¶ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

 

Règles relatives aux voies créées sur les parcelles pour la desserte des constructions : 

Les voies privées créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 

dimensions suffisantes pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 

besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et aménagées 

de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes, au besoin par des aménagements de voie 

spécifiques aux vélos. Leur largeur est définie suivant le nombre de logements créés de la manière 

suivante :  

¶ Moins de 2 logements : 4 mètres minimum 

¶ De 2 à 5 logements : 5 mètres minimum 

¶ Plus de 5 logements Υ у ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 

ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŞΦ 

Dans tous les cas les voies créées devront être aménagées de manière à ne pas impacter les haies 

existantes. 

Les voies en impasse desservant plus de 2 logements doivent être aménagées avec une aire de 

ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳǊƴŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 

des ordures ménagères (voies publiques) et de secours. 
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

wŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀlimentation en eau potable : 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ 

distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes.  

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǳƴŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ ǇƻǳǾŀƴǘ 

présenter des risques particuliers pour la distribution située en amont, tout particulier et toute activité 

doivent respecter les consignes de sécurité vis-à-vis du réseau en disposant des disconnecteurs ou des 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ŎŜƭǳƛ-ci. 

 

wŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀssainissement : 

Eaux usées : 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en vigueur.  

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ possible, conformément à la réglementation 

autorisée. Dans ce cas, les installations devront être conçues de manière à être branchées au réseau 

collectif dès leur réalisation. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ 

autorisation de rejet établie par la commune ou le gestionnaire du réseauΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦ ор-

у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et égouts 

pluviaux est interdite.  

Eaux pluviales : 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƎŞǊŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

SAGE Orge-Yvette à savoir, une gestion de la pluie là où elle tombe sur la parcelle du projet par la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎύΦ 

/ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 

Les eaux pluviales doivent être prioritairement infiltrées sur la parcelle. Si la nature du sol le permet, et 

ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀƴǘΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

recommandé de stocker les eaux de pluie dans des cuves ou citernes de rétention permettant de 

ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ conformément à la législation en vigueur. Les aménagements 

nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire. Les puits existants devront par ailleurs être 

conservés. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

ET COMMUNES EN TOUTES ZONES 
 

PLU de Fontenay-lès-Briis ς Règlement 41 

! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ 

privilégiant le réseau hydraulique de surface via les aménagements les plus adaptés à la situation et au 

projet (pleine terre, réservoirs, bassins, revêtements perméables, toitures végétalisées etc.). Le débit des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ Ł м ƭƛǘǊŜ κǎŜŎƻƴŘŜκƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜƴƴŀƭŜΦ 

En cas de présence de source sur le terrain, les eaux de source ne pourront être déversées dans le réseau 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

source seront à la charge du propriétaire. 

 

Règles relatives aux déchets  

Toute construction ou installation doit être desservie par une voie publique ou privée dont les 

caractéristiques correspondent à sa destination, notamment les caractéristiques des accès doivent 

permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte pour la collecte des ordures ménagères. 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘƛǾƛǎƛƻƴΧύ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

conteneurs liés à la collecte sélective des différents déchets. 

 

Règles relatives à la desserte téléphonique, fibre optique, électrique, télédistribution et gaz   

Le raccordement des constructions aux réseaux téléphonique, fibre optique, électrique, télédistribution et 

gaz devra être réalisé en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec les services techniques des concessionnaires. 
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G/ STATIONNEMENT 

5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Les places de stationnement doivent avoir une dimension minimale de 2,50 mètres de largeur et de 

5 mètres de longueur. Dans tous les cas, un recul minimum de 5 mètres est obligatoire pour l'accès à 

ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩalignement.  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient 

ǇŀǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

[ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩaccès au sous-sol ne doit pas excéder 4 % dans les 5 premiers mètres à partir de 

ƭΩalignement ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 

Les dimensions et pentes des places de stationnement accessibles aux personnes à mobilité réduite 

ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΣ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

aux personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜǎ 

établissements recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de 

leur aménagement. 

 

Nombre de places véhicules individuels motorisés par destination de construction 

Le nombre minimum de places de stationnement à réaliser par destination de construction est présenté 

ci-dessous. La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

Les places commandées sont autorisées. Toutefois elles ne sont pas comptabilisées dans le nombre de 

places minimum imposées au titre du présent règlement. 

 

Nombre de places de stationnement  

 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 

Logement 

1 place par tranche de 50 m² de surface habitable, avec un 
minimum de 1 place et un maximum de 3 places par logement. 
1 place de stationnement minimum par logement locatif social. 

Pour toute opération de 5 logements et plus, des places visiteurs 

devront être ŎǊŞŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Hébergement 
Le nombre de places doit être déterminé au cas par cas en 

tenant compte des besoins propres. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail ¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл Ƴч 

de surface de plancher. 

¶ Pour les constructions supérieures à 100 m² de surface de 

plancher : 2 places de stationnement par tranche de 100 

m² de surface de plancher.  

Restauration 

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

0,5 place minimum de stationnement par chambre 

Cinéma 
Le nombre de places doit être déterminé au cas par cas en 

tenant compte des besoins propres. 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES ET 

TERTIAIRES 

Industrie 
Le nombre de places doit être déterminé au cas par cas en 

tenant compte des besoins propres. 

Entrepôt 
Le nombre de places doit être déterminé au cas par cas en 

tenant compte des besoins propres. 

Bureau 
1 place de stationnement maximale par tranche entamée de 

55 m² de surface de plancher 

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 

Le nombre de places doit être déterminé au cas par cas en 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

 

Dispositions communes à toutes les destinations de constructions  

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ōŃǘƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŞǘŀŎƘŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ Ł ōŃǘƛǊΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
supportant la construction existante doit impérativement disposer, a minima, du nombre de places de 
stationnement imposé pour cette construction selon les règles ci-dessus. Si de nouveaux logements sont 
ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ 
applicables à la nouvelle destination.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

La suppression de places de stationnement existantes est interdite si cela a pour effet de porter le 
nombre de places en-deçà des obligations ci-dessus, sauf si elles sont remplacées par de nouvelles places 
obligatoirement réalisées sur le terrain. 

Les places de stationnement définies au titre du présent article doivent être réalisées en sous-sol ou en 
rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎŀōƭŞǎΣ ŘŀƭƭŞǎ ƻǳ 
pavés ou autres techniques perméables ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la 
décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant de 
l'alinéa précédent, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut 
réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition 
ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
 
¢ƻǳǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
travaux et ne pourra être autorisée que sous condition de respecter les normes de stationnement du 
présent règlement.  
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Obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques et hybrides 

 

Conformément au Code de la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHabitation, une part des places à réaliser doit être pré-

équipée pour faciliter l'accueil d'une borne de recharge de véhicule électrique, dotée d'un système 

individuel de comptage des consommations.  

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-14-2 du Code de la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ  

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d'Habitation groupant au moins deux logements sont équipés d'un parc de 

stationnement, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques 

ou hybrides rechargeables. 

L'équipement réalisé est relié à un tableau général basse tension en aval du dispositif de mise hors tension général de 

l'installation électrique du bâtiment ou de celui du point de livraison spécifique de l'infrastructure de recharge des véhicules 

électriques ou hybrides rechargeables. 

Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est inférieure ou égale à 40 places, 50 % des places de stationnement 

destinées aux véhicules automobiles et deux roues motorisés doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir 

ultérieurement un point de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de mesure 

permettant une facturation individuelle des consommations. Dans ce but, des fourreaux, des chemins de câble ou des 

conduits sont installés à partir du tableau général basse tension de façon à pouvoir desservir au moins 50 % des places 

destinées aux véhicules automobiles et deux roues motorisés, avec un minimum d'une place. 

Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est supérieure à 40 places, 75 % des places de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles et deux roues motorisés doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un point 

de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de mesure permettant une 

facturation individuelle des consommations. Dans ce but, des fourreaux, des chemins de câble ou des conduits sont installés 

à partir du tableau général basse tension de façon à pouvoir desservir au moins 75 % des places destinées aux véhicules 

automobiles et deux roues motorisés. 

Le tableau général basse tension est dimensionné de façon à pouvoir alimenter au moins 20 % de la totalité des places de 

stationnement, avec un minimum d'une place. 

Les passages de câbles desservant les places de stationnement doivent être dimensionnés avec une section minimale de 

100 mm. 

Les places desservies sont soit des places individuelles, soit un espace commun. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et de l'énergie précise les modalités d'application du présent 

article, notamment les caractéristiques de dimensionnement des installations électriques destinées à la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
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Obligations en matière de stationnement vélo (hors 2 roues motorisées)  

 

Rappel Υ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-8 du Code de la Construction et 
ŘŜ ƭΩHŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнн Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн relatif à la sécurisation des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
destinés au stationnement sécurisé des vélos devra respecter les normes minimales en vigueur : 

 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement vélo 

HABITATION Logement 

ω м ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ω 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces 

principales 

AUTRES ACTIVITES 
DES SECTEURS 

SECONDAIRES ET 
TERTIAIRES 

Bureau 
15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le bâtiment 

Industrie 
мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le bâtiment 

Entrepôt 
мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le bâtiment 

COMMERCES ET 
ACTIVITES DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

10% de la capacité du parc de stationnement avec une limitation 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł млл ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

Restauration 
10% de la capacité du parc de stationnement avec une limitation 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł млл ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

Hôtels 
10% de la capacité du parc de stationnement avec une limitation 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł млл ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 

COLLECTIF ET 
SERVICES PUBLICS 

Équipements 
publics 

мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

simultanément dans le bâtiment 

 

Les locaux destinés au stationnement vélo devront être sécurisé et facilement accessibles (situés en rez-

de-chaussée, à proximité des accès, etc.). De plus, ils devront être distincts et indépendants des autres 

locaux (poubelles, poussettes, etc.). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ 

projet et de la zone d'implantation, l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par 

décision motivée, lorsque le règlement du plan local d'urbanisme impose la réalisation d'aires de 

stationnement pour les véhicules motorisés, réduire cette obligation à raison d'une aire de stationnement 

pour véhicule motorisé en contrepartie de la création d'infrastructures ou de l'aménagement d'espaces 

permettant le stationnement sécurisé d'au moins six vélos par aire de stationnement. 
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H/ PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

Pour toute construction, la recherche en matière environnementale est encouragée au regard de trois 

critères principaux : 

ω Une performance énergétique ; 

ω Un impact environnemental positif ; 

ω Une pérennité de la solution retenue. 

Dans le cadre des projets de construction ou de rénovation de constructions existantes, l'utilisation de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƻǳ ƎŞƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ  [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

Haute Qualité Environnementale (HQE) est recommandé. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭƛŞ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

et respecter les dispositions du présent règlement. Les ouvrages utilisant des énergies renouvelables pour 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

aux constructions.   

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
Ł улл ƳчΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ  
 
Garantir un éclairage optimal des logements et favoriser la ventilation naturelle :  
ω Le projet devra comporter au moins 60 % de logements traversants ou présentant une double 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǎǳŘ ƻǳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ п 
pièces et plus devra intégrer une double orientation. Ce dispositif permet également d'éviter une 
desserte des logements par un long couloir aveugle.  

ω La mono-orientation nord des logements sera à éviter dans la mesure du possible. 
 
Développer des logements « utilisables » :  
ω [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ 

opération spécifique (résidence étudiante, logements pour personnes âgées etc.).  
ω Par ailleurs, il est recommandé que chaque logement dispose d'un espace de stockage dédié 

(cave ou cellier). 
 
Développer des logements agréables : 
ω {ΩŀǘǘŀŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ 

pour les logements (jardin privatif ou collectif, balcon, loggia, terrasse). 

ω Travailler à l'utilisation des espaces extérieurs de la résidence (jardins partagés, présence de 

bancs, jeux pour les enfants). 

ω Penser les espaces de jardin en tenant compte de leur ensoleillement et du vent. 
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ZONE UA  

$&/53& "/$*&/ &5 $¸634 %& )".&"69 

 

Présentation 
 
La zone UA est constituée par le tissu le plus ancien de la commune. Cette zone regroupe des formes 

architecturales traditionnelles, des équipements publics scolaires et administratifs ainsi que des 

commerces, quelques bureaux et services. Elle concerne le centre-ōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ 

de Bel Air, Soucy et Verville. 

Les dispositions réglementaires visent à préserver les formes urbaines traditionnelles du centre-bourg et 

ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ permettant une bonne insertion paysagère des nouvelles constructions à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement     

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne portent pas atteinte à la salubrité et à la sécurité et 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǉǳƛ excède les inconvénients du 

voisinage, conformément aux réglementations en vigueur. 

Restauration   

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

  

Hôtel   

Cinéma   

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau   ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne portent pas atteinte à la salubrité et à la sécurité et 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Řǳ 

voisinage, conformément aux réglementations en vigueur. 
Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
  

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

 

 

  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

   

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
   

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     

 

Règles spécifiques au hameau de Bel Air : 

Au-delà de la bande B identifiée sur le plan de zonage, toute construction principale est interdite. Seules 

les constructions annexes y sont autorisées. 
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées : 

ω ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ω soit Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ  

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƭŜƛƴ ƻǳ ǇŀǊ 

ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être implantées en limite 

séparative ou en retrait avec une distance ŘΩŀǳ       

moins : 

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte 
pas de vues  

ω 8 mètres dans le cas contraire. 
 

Les constructions annexes de plus de 5m² devront 

être implantées en retrait avec une distance ŘΩŀǳ 

moins 3 mètres. 

Les terrasses et balcons sont considérées comme 

créant une vue directe et devront également être 

situées à au moins de 8 m des limites séparatives. 

Règle spécifique au hameau de Bel Air : 

Au sein de la bande B identifiée sur le plan de zonage, les constructions doivent être implantées en retrait 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ : 

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte pas de vues  
ω 8 mètres dans le cas contraire 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

ω 12 mètres si une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes 
ω 5 mètres dans les cas contraires. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ pourra 

excéder 35 % de la superficie globale du terrain.  

Règle spécifique au hameau de Bel Air : 

Au sein de la bande B identifiée sur le plan de zonage, 

lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

excéder 20 % de la superficie du terrain compris au sein de la 

bande B. 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 

R+1+combles et : 

ω 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 

 
 

Règle spécifique au hameau de Bel Air : 

Au sein de la bande B identifiée sur le plan de zonage, la 

hauteur maximale des constructions est fixée à 

R+combles et : 

ω 3,5 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 6 mètres au faitage 

 
 

  

35% 
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Synthèse des règles applicables au hameau de Bel Air 
 

 

 
 
Tableau de synthèse des règles applicables au sein de la zone UA de Bel Air : 

 Règles applicables 
au sein de la bande A 

Règles applicables 
au sein de la bande B 

Implantation des constructions par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Implantation à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ou en retrait de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
voies ou espaces publics existants ou à créer. 

Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

Implantation possible en 
limite séparative ou en retrait 

Implantation obligatoirement 
en retrait des limites 
séparatives 

Implantation des constructions sur 
une même unité foncière 

Retrait obligatoire entre deux constructions principales 

Emprise au sol maximale des 
constructions 

35 % maximum de la 
superficie globale du terrain 

20 %maximum de la superficie 
du terrain compris au sein de 
la bande B. 

Hauteur maximale des 
constructions 

R+1+combles (7m Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 
toit  / 9m au faitage) 

R+combles (3,5m Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 
toit  / 6m au faitage) 

 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ-delà de la bande B. Seules les constructions 

annexes y sont autorisées. 
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CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Tout projet devra chercher à limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

fonctionnalité des lieux. 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ 

doit être traitée en espace vert de pleine terre est fixée 

à 40 %. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

40% 
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ZONE UB  

TISSU RÉSIDENTIEL A DOMINANTE PAVILLONNAIRE 

 

Présentation 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel. Le tissu urbain qui la compose est moins 

dense que dans le ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ hameaux. Cette zone se divise en deux secteurs, à savoir : 

ω Le secteur UB1 qui correspond au pavillonnaire diffus 
ω Le secteur UB2 qui correspond aux lotissements plus denses. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ et les caractéristiques paysagères de la zone, 

tout en permettant de nouvelles constructions dans le respect ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ insertion paysagère. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement     

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǉǳƛ excède les inconvénients du 

voisinage, conformément aux réglementations en vigueur. 

Restauration   

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

  

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau    

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

 

 

  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

   

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
   

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 

mètres minimum de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics existants ou à créer. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 

les constructions voisines de manière à minimiser les 

surfaces de pignons aveugles et leur perception depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être implantées sur une limite 

séparative au maximum. La distance de retrait des limites 

séparatives est ŘΩŀǳ moins :  

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte pas de 
vues  

ω 8 mètres dans le cas contraire 
 

Les constructions annexes de plus de 5 m² devront être 

implantée en retrait avec une distance ŘΩŀǳ moins 3 

mètres. 

Les terrasses et balcons sont considérées comme créant 

une vue directe et devront également être situées à au 

moins de 8 m des limites séparatives. 

 

Règle spécifique en UB1 : 

Un retrait spécifique de 12 mètres depuis au moins une des 

limites séparatives est imposé. 

 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

ω 16 mètres si une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes 
ω 5 mètres dans les cas contraires. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
Règle spécifique en UB1 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 

20% de la superficie globale du terrain.  

 

 

 

Règle spécifique en UB2 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 

30% de la superficie globale du terrain. 

 

 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à R+1 et R+1+combles et : 

ω 6 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 
ω сΣр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 

terrasse et sous réserve que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 2,5 mètres des limites séparatives. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 
séparative la hauteur est limitée à 3,5 
mètres 

 

 

  

20% 

30% 
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CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

la fonctionnalité des lieux. 

Règle spécifique en UB1 : 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 

être traitée en espace vert de pleine terre est fixée à 60 %. 

 

 

Règle spécifique en UB2 : 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 

être traitée en espace vert de pleine terre est fixée à 50 %. 
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ZONE UG 

;0/& 3j4*%&/5*&--& $0/45*56j& %Ƭ)"#*5"5 .*95& 

 

Présentation 
 
La zone UG accueille ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ κ ƻǳ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ŘŜ 
constructions de plusieurs niveaux habitables, dont le quartier des Eoliennes. 
 
La zone UG a pour vocation : 

¶ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
conditions ; 

¶ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 

¶ de prendre les spécificités architecturales et urbaines de cet ensemble cohérent. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement     

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǉǳƛ excède les inconvénients du 

voisinage, conformément aux réglementations en vigueur. 

Restauration   

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

  

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau   

 Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
  

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

    

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

    

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
    

Équipements sportifs     

Autres équipements 

recevant du public 
    

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait 

de : 

¶ Minimum 9 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

existante ou à créer 

¶ Minimum 5 mètres ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

existantes ou à créer  

 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions doivent être implantées en 

retrait des limites séparatives. La distance de 

retrait des limites séparatives est ŘΩŀǳ moins : 

ω 8 mètres lorsque la façade comporte des 
vues 

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte 
pas de vues  
 

Les terrasses et balcons sont considérés comme 

créant une vue directe et devront également être 

situés minimum 8 mètres des limites séparatives. 

Les constructions annexes de plus de 5m² devront 

être implantées en retrait avec une distance ŘΩŀǳ 

moins 3 mètres. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

ω 16 mètres si une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes 
ω 5 mètres dans les cas contraires. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ 

pourra excéder ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ 

augmentée de maximum 30 % de la surface de la 

construction existante. 

Exemple : Pour une construction de 100m², une 

augmentation de 30 m² maximum sera autorisée. 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 

R+1+combles/attique ou R+2 et : 

ω 6 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 
ω 9,5 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
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CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

à la fonctionnalité des lieux. 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

qui doit être traitée en espace vert de pleine terre 

est fixée à 40 %. 

 

 

  

 

 

 

40% 
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ZONE UL 

;0/& %Ƭj26*1&.&/54 16#-*$4 

 

Présentation 
 
La zone UL concerne des secteurs accueillant des équipements ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, des grands établissements ou activités diverses (techniques, économiques, de loisirs et culture, 
de santé, de pédagogie ou formation). Elle comporte 4 secteurs ULa à ULd, dont la réglementation diffère 
par leur vocation. 
 
La zone UL se compose de 4 secteurs se distinguant par des affectations différentes : 

- La zone UL a qui regroupe le centre médico-social de Bligny au nord-ouest du centre-bourg, et les 
terrains proches ; 

- La zone UL b qui comprend le château de Fontenay ; 
- La zone UL c, qui concerne les équipements publics de la commune et le domaine de Soucy géré 

par la Communauté de Communes du Pays de Limours ; 
- La zone UL d ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ Ł .Ŝƭ !ƛǊ Τ 

 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ tout en préservant et en mettant en 
valeur les espaces boisés classés proches.

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



2/ DISPOSITIONS PARTICULIERES    /    ZONE U L 

PLU de Fontenay-lès-Briis ς Règlement 68 

 

CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement    

Dans toute la zone : 

¶ sous réserve de respecter les orientations fixées par les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

¶ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ strictement liées au fonctionnement et 

au gardiennage des installations et équipements autorisés 

ou la réhabilitation des locaux déjà affectés à cet usage 

Hébergement   

Dans toute la zone : 

¶ sous réserve de respecter les orientations fixées par les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

En ULa et ULd : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ 

équipements et établissements autorisés par ailleurs  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 
  

En ULa : sous réserve de constituer directement le complément 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

autorisé par ailleurs 

Restauration    

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

   

Hôtel  
Uniquement 

en ULb 
 

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
  

Dans toute la zone : sous réserve de respecter les orientations 

ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie   

En ULd : sous réserve de ne pas porter atteinte à la salubrité et à 

la sécurité et de ne pas apporter de gêne qui excède les 

inconvénients du voisinage, conformément aux réglementations 

en vigueur. 

Entrepôt     

Bureau    

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 En ULa, ULb, ULc : sous réserve de constituer directement le 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ autorisé par ailleurs 

En zone ULc : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ 

promotion et à la découverte du patrimoine et des espaces 

naturels 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 
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publiques et assimilés 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Hors ULa et 

ULd 

Uniquement 

en ULa et 

ULd 

En ULc : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ des installations liées à la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de santé  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Hors ULb et 

ULd 

Uniquement 

en ULb et 

ULd 

  

Équipements sportifs 
Hors ULa, 

ULb et ULd 

Uniquement 

en ULa, ULb 

et ULd 

  

Autres équipements 

recevant du public 
  

En ULb : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ liés à des activités touristiques, 

culturelles, sportives et de loisirs, ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

centre de loisirs 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait 

de 8 mètres minimum ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies 

existantes ou à créer. 

 

 

 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 8 mètres des limites séparatives. 

 
 
 
 
 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Non réglementé. 
 

2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
Règle spécifique en ULa, ULb et ULc : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ сл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Règle spécifique en ULd : 

Non règlementé. 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 

mètres au point le plus haut. 
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CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Tout projet devra chercher à limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

fonctionnalité des lieux. 

Règle spécifique en ULa, ULb et ULc : 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ 

doit être traitée en espace vert de pleine terre est fixée 

à 25 %. 

Règle spécifique en ULd : 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ 

fixée à 20 %. 
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ZONE UI  

;0/& %Ƭ"$5*7*5j4 j$0/0.*26&4 

 

Présentation 

 

Cette zone est destinée à recevoir des établissements industriels, artisanaux et des bureaux ainsi que les 
fonctions et installations qui leurs sont propres. Elles peuvent également accueillir des activités 
commerciales dans un cadre limité si elles sont liées à une activité principale autorisée. Elle concerne le 
ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΦ 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦L Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł .Ŝƭ !ƛǊΦ 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement    
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ aux personnes dont la présence est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ou le fonctionnement des activités ou locaux autorisés 

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

autorisée. 

Restauration    

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

   

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau   

 Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
  

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

    

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

    

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
    

Équipements sportifs     

Autres équipements 

recevant du public 
    

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait 

de 10 mètres minimum ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies 

existantes ou à créer. 

En bordure de la RD 97, une bande non constructible 

de 20 mètres de large sera traitée de manière 

paysagère. 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives devra être réalisée : 

¶ soit en limite séparative sur un côté 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о Ƴètres. 
 
Les constructions annexes de plus de 5 m² devront être implantées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ 

moins 3 mètres. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions 

principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

¶ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ уΣлл ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
comporte des ouvertures créant des vues 
directes ; 

¶ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рΣлл ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎΦ 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

excéder 50% de la superficie globale du terrain. 
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2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

¶ 8 mètres au faîtage pour les constructions à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ 13 mètres au point le plus haut pour les 

autres constructions. 

 

 

CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

la fonctionnalité des lieux. 

Le nombre de plantations ne peut être inférieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les arbres 

existants sont pris en compte dans ce calcul. 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ 

ŦƛȄŞŜ Ł мр ҈Φ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

50% des marges de reculement par rapport aux voies et emprises publiques seront traitées en espaces 

verts inaccessibles aux véhicules. 
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ZONE 1AUG 

ZONE À URBANISER AU HAMEAU DE BEL AIR 

 

Présentation 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ȋone « à urbaniser » non équipée mais qui, située à proximité du hameau de Bel Air, doit 

accueillir une extension urbaine pour les prochaines années. 

La zone 1AUG pourra recevoir des constructions au fur et à mesure de la réalisation des réseaux et voiries 

permettant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Υ 

Å des continuités urbaines (circulations, organisation du bâti) et architecturales (volumes et aspect 

général des constructions) ; 

Å ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

implantions futures dans le paysage. 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 

accès, les réseaux, le programme et la cohérence urbaine et architecturale. Celui-ci devra être accepté par 

le conseil municipal. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩh!t ζ Marronniers-Dreyfus ». 

 {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t όƭΩh!t ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ пΦ h!t Řǳ t[¦ύ : 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Les constructions indiquées dans le tableau ci-dessous sont autorisées à condition qu'elles s'intègrent 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩh!t « Marronnier-

Dreyfus ». Ce schéma d'aménagement devra garantir une bonne insertion dans le site et assurer des 

liaisons automobiles et piétonnes satisfaisantes avec le tissu environnant. Il devra respecter les directives 

et prescriptions figurant dans ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ applicable à la zone. 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement     

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

Å sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

salubrité et à la sécurité et ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ 

qui excède les inconvénients du voisinage, 

conformément aux réglementations en vigueur. 

Å sous réserve qǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩh!t ζ Marronniers-Dreyfus » 

Restauration   

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

  

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau   ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne portent pas atteinte à la salubrité et à la sécurité et 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Řǳ 

voisinage, conformément aux réglementations en vigueur. 
Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
  

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

 

 

  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

   

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
   

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées : 

ω ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ω soit Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ  

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƭŜƛƴ ƻǳ ǇŀǊ 

un mur bahut en meulière et pierre de parements ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être implantées en limite 

séparative ou en retrait avec une distance ŘΩŀǳ       

moins : 

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte 
pas de vues  

ω 8 mètres dans le cas contraire 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

avec un retrait spécifique de 15 mètres minimum 

depuis la limite de zone avec la zone agricole A, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Les constructions annexes de plus de 5 m² devront 

être implantées en retrait avec une distance ŘΩŀǳ 

moins 3 mètres. 

Les terrasses et balcons sont considérées comme créant une vue directe et devront également être 

situées à au moins de 8 mètres des limites séparatives. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

ω 12 mètres si une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes 
ω 5 mètres dans les cas contraires. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

excéder 35 % de la superficie globale du terrain.  

 

 

 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 

R+1+combles et : 

ω 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 

 
 
 
 

 

CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Tout projet devra chercher à limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

fonctionnalité des lieux. 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ 

doit être traitée en espace vert de pleine terre est fixée à 

40 %. 
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ZONE 1AUB  

ZONE À URBANISER AU HAMEAU DE LA CHARMOISE 

 

Présentation 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ȋone « à urbaniser » non équipée mais qui, située au sein du hameau de la Charmoise, doit 

accueillir une extension urbaine pour les prochaines années. 

La zone 1AUB pourra recevoir des constructions au fur et à mesure de la réalisation des réseaux et voiries 

respectant permettant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Υ 

Å des continuités urbaines (circulations, organisation du bâti) et architecturales (volumes et aspect 

général des constructions) ; 

Å ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

implantions futures dans le paysage. 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 

accès, les réseaux, le programme et la cohérence urbaine et architecturale. Celui-ci devra être accepté par 

le conseil municipal. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩh!t ζ Charmoise ». 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Les constructions indiquées dans le tableau ci-dessous sont autorisées à condition qu'elles s'intègrent 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩh!t « Charmoise ». Ce 

schéma d'aménagement devra garantir une bonne insertion dans le site et assurer des liaisons 

automobiles et piétonnes satisfaisantes avec le tissu environnant. Il devra respecter les directives et 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement     

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
   

Restauration   

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

   

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau    

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

 

 

  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

   

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
   

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière     
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres minimum de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ 

espaces publics existants ou à créer. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être implantées sur une 

limite séparative au maximum. La distance de retrait 

des limites séparatives est ŘΩŀǳ moins : 

ω 2,5 mètres lorsque la façade ne comporte pas 
de vues  

ω 8 mètres lorsque la façade comporte des 
vues 
 

Les constructions annexes de plus de 5m² devront 

être implantées en retrait avec une distance ŘΩŀǳ 

moins 3 mètres. 

Les terrasses et balcons sont considérées comme 

créant une vue directe et devront également être 

situées à au moins de 8 mètres des limites 

séparatives. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 

éloignées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł Υ 

ω 16 mètres si une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes 
ω 5 mètres lorsque les façades ne comportent pas de vues directes. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

excéder 30 % de la superficie globale du terrain. 

 

 

 

 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à R+1 et R+1+combles et : 

ω 6 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 
ω сΣр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

 

 

 

 

CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

fonctionnalité des lieux. 

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ 

doit être traitée en espace vert de pleine terre est fixée 

à 50 %. 
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ZONE N 

ZONE NATURELLE 

 

Présentation 

 

Les zones naturelles sont constituées par des espaces naturels et forestiers à vocation paysagère, où les 

possibilités d'utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites et des milieux 

naturels qui la composent. 

Elles sont localisées dans les secteurs fragiles comme les pentes du plateau, mais également sur le 

plateau, au sud de la commune. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

Les zones naturelles se composent de cinq sous-secteurs : 

Å les zones N qui regroupent les espaces naturels non bâtis, les espaces boisés, les prairies et les 

espaces verts qui ont un intérêt à être préservés à ce titre ; 

Å les zones Nzh qui recouvrent les zones humides du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

Transports de la Région Île-de-CǊŀƴŎŜ ό5wL9!¢ύ Ŝǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

aménagement y est strictement interdit. 

Å la zone Nc qui correspond au cimetière communal.  

Å les zones N* qui regroupent des ensembles bâtis isolés, soit dans les zones cultivées, soit dans les 

espaces verts et/ou boisés. 

Å les zones N*t qui regroupent des ensembles bâtis isolés, dont le règlement est plus favorable au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ raison de leur situation et de leurs caractéristiques. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ en y intégrant la possibilité de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 

protection phonique, à ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻŘŜǎǘŜ ƛƴǎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

naturel. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement Nzh  
Les extensions et les annexes des constructions à destination 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ, sous réserve que les 

constructions et installations ne compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site, conformément à l'article 

L.151-12 du Code de l'urbanisme. 

Hébergement Nzh  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

En N* et N*t : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 

ōŃǘƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 

Restauration    

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

   

Hôtel   
En N*t : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 

touristique 
  

En N*t : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt     

Bureau    

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

  

En N : Les locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés uniquement et sous réserve que les 

constructions et installations ne compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site, conformément à l'article 

L.151-12 du Code de l'urbanisme. 

En N* et N*t : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 

ōŃǘƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ  

En Nc : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

  

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
  

Équipements sportifs   

Autres équipements 

recevant du public 
  

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole   En N* et N*t : ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 

ōŃǘƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
Exploitation forestière   
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5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ b ǎont autorisés : 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ mobilités 

(circulations douces, infrastructures routières). 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

¶ Les ouvrages du réseau public (gaz, électricité, etc.) ainsi que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ b ǎƻƴt interdits : 

¶ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ. 

 

En zone Nzh : 

Sont interdits tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et à son alimentation en eau est proscrit. 

L'occupation du sol ne peut être que naturelle. Sont interdits : 

¶ tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 

¶ les affouillements, exhaussements 

¶ la création de plans d'eau artificiels, le pompage 

¶ le drainage, le remblaiement les dépôts divers ou le comblement 

¶ l'imperméabilisation des sols 

¶ seuls les végétaux spécifiques des milieux humides peuvent être plantés  

¶ la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 

zone. 

Sont autorisés sous condition en zone Nzh : 

¶ Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs 

fonctions naturelles (dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par 

terrassement et évacuation hors site, création de mares par terrassement en déblais, plantation 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

¶ Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces milieux, à 

condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux 

et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel 

(cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc.). 

 

En zone Nc : 

Sont autorisés les aménagements, affouillements, exhaussements, nécessaires au bon fonctionnement du 

cimetière communal.  
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CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait 

de 12 mètres minimum de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ 

espaces publics existants ou à créer. 

Dans le cas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ de constructions existantes 

ne respectant pas la règle générale, celles-ci pourront 

néanmoins être autorisées dans le prolongement des 

façades. 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions doivent être en retrait des limites 

séparatives. La distance de retrait des limites 

séparatives doit être de minimum 8 mètres. 

Dans le cas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ de constructions existantes 

ne respectant pas la règle générale, celles-ci pourront 

néanmoins être autorisées dans le prolongement des 

façades. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Non réglementé. 
 

2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
En zones N, N* et N*t  : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ 

ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

augmenté de +15% maximum et dans la limite de 

150 m² de surface de plancher. 

En zone Nc : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 5% de la superficie de la zone Nc. 
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2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des extensions des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du présent règlement est limitée à la hauteur à 

ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

En zone Nc : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 

R+1+combles et : 

ω 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ω 9 mètres au faitage 

 

 

CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

la fonctionnalité des lieux. 

Les espaces verts de pleine ǘŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

En zone Nzh : 

Il est recommandé de planter des végétaux spécifiques des milieux humides. 
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ZONE A  

ZONE AGRICOLE 

 

Présentation 

 

La zone A regroupe les espaces agricoles de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique et économique ainsi que les installations et résidences strictement nécessaires aux 

exploitations agricoles autorisées dans la zone. 

La zone A* englobe les espaces agricoles identifiés par le Plan du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée 

de Chevreuse, pour leur intérêt remarquable au point de vue biodiversité, ainsi que les espace à préserver 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Elles sont strictement 

inconstructibles. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole, et de préserver les espaces agricoles du territoire communal.  

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



2/ DISPOSITIONS PARTICULIERES    /    ZONE A  

PLU de Fontenay-lès-Briis ς Règlement 92 

CHAPITRE 1 : DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, 

INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement A*  

En A :  
Å ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ directement liés et nécessaires à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
installations agricoles, 

Å sous réserve ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ  agricoles 

Hébergement     

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 
détail 

A*  

En A :  
Å ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ à la vente de produits 

locaux et Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ 
pas excéder 150 m² de surface de plancher. Dans tous les cas, 
ces constructions doivent être implantées de manière contiguë 
à un bâtiment agricole. 

Restauration    

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle 

   

Hôtel    

Cinéma    

Commerce de gros     

Autre hébergement 
touristique 

   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 
Industrie    

Entrepôt     

Bureau    

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 
Locaux et bureaux des 
administrations publiques 
et assimilés 

    

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations publiques 
et assimilés 

    

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

    

Équipements sportifs     

Autres équipements 
recevant du public 

    

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole  En A 

En A* : 
Å seuls sont autorisés les abris pour animaux, ouverts sur au 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƾǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Exploitation forestière     
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Sont autorisés : 

¶ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩils sont liés aux infrastructures routières ou à 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ou des déchets.  

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

¶ Les ouvrages du réseau public (gaz, électricité, etc.) ainsi que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

Sont interdits : 

¶ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ. 

 

 

CHAPITRE 2  : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait 

de 12 mètres minimum de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ 

espaces publics existants ou à créer. 

 

 

 
2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être en retrait des limites 

séparatives. La distance de retrait des limites 

séparatives doit être de minimum 8 mètres. 

En limite de zones urbaines (U) et de zones à 

urbaniser (AU), cette distance est portée à 20 mètres. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur une même unité foncière 
 
Non réglementé. 
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2.4 ς Emprise au sol maximale des constructions 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est limitée à 150 m² par unité foncière. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǊŜǎΦ 

 

2.5 ς Hauteur maximale des constructions 
 
Toute construction nouvelle doit respecter les 

règles énoncées ci-dessous : 

Å la hauteur totale des constructions 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ 

pas excéder 9 mètres au faitage. 

Å la hauteur des bâtiments agricoles ou 

forestiers ne doit pas excéder 12 mètres 
au point le plus haut. 

Å La hauteur totale des serres et abris pour animaux ne doit pas excéder 3 mètres au point le plus 

haut. 

 

 

CHAPITRE 3  : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

la fonctionnalité des lieux. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

Tout arbre abattu doit être remplacé par deux arbres. 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜǎ haies mélifères doivent être 

plantées le long des routes. 
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LEXIQUE 

Accès et voie  

[ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

et la sortie de véhicules ou de piétons sur le terrain. Le nombre et la dimension des accès sont adaptés à 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ όǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ ǇƛŞǘƻƴύΦ 

La voie est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs terrains distincts. 

 

 

Acrotère 

Muret plein ou à claire-voie établi au faîte des façades, à la périphérie de la toiture-terrasse d'un 

bâtiment. 

 

Affouillement  

Creusement ou excavation des sols par prélèvement de terre, conduisant à abaisser le niveau du terrain 

naturel. 

 

Alignement  

[Ωalignement est la limite entre la voie publique 

ƻǳ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ emplacement réservé en vue de la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ voie ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

publique et la propriété riveraine. 

 

 

 

Emprise publique

Alignement

Voie publique

Servitude dôalignement, ou emplacement r®serv® pour 

®largissement ou cr®ation de voirie ou dôemprise publique

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



3/ LEXIQUE ET ANNEXES              /              LEXIQUE 

PLU de Fontenay-lès-Briis ς Règlement 98 

Annexe 

Voir « Construction annexe »  

 

Arbre 

Végétal ligneux comportant un tronc sur lequel s'insèrent des branches ramifiées 

ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ Řƻƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ƭŜ ƘƻǳǇǇƛŜǊΦ ¦ƴ ŀǊōǊŜ Řƛǘ ŘŜ άƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜέ 

doit présenter une capacité de développement supérieure à 5 mètres à maturité 

Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр ŎƳ ƳŜǎǳǊŞ Ł мΣол ƳŝǘǊŜ ŘŜ 

haut à compter du sol.  

 

Attique 

bƛǾŜŀǳ ǇƭŀŎŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ  

dƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣр ƳŝǘǊŜΦ 

 

Axe de la voie  

Ligne parallèle à la voie située à égale distance de ses marges extérieures. 

 

Bardage  

wŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳƛƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ όōƻƛǎύΣ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ όǘǳƛƭŜǎΣ ardoises) 
ou métallique. 
 
 

Balcon 

Plateforme en saillie sur la façade d'un bâtiment et qui communique avec une pièce. 

 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. Il est réalisé en élévation et peut comprendre un 

sous-sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté de systèmes de fermeture permettant la 

fermeture totale. 

 
 

Carport 

[Ŝǎ ŎŀǊǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŞƎŝǊŜ 

posée sur poteaux et ouvertes sur toutes ses faces. Leur hauteur 

maximale est fixée à 3 mètres 

 
 
 
 

5 m 
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Chien-assis :  

Lucarne de comble à un seul versant, dont le toit est retroussé en pente contraire à celle de la toiture 
générale. 
 

Clôture  

5ŞǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όƳǳǊΣ ƳǳǊŜǘΣ ƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘκƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƘŀƛŜǎΧύΣ ǉǳƛ 

délimite un terrain qui sert à enclore deux propriétés privées ou une propriété privée et le domaine 

ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

On distingue deux types de clôtures : 

¶ La clôture séparative, qui est placée sur le terrain du propriétaire, légèrement en retrait de la 

limite séparative entre son terrain et celui de son voisin. 

¶ la clôture mitoyenne, placée exactement sur la limite séparative entre les deux terrains. La 

mitoyenneté entraîne des droits et obligations pour les propriétaires du mur en matière de 

travaux. 

 
Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 

ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ sous-sol ou en surface. La notion de construction recouvre notamment 

les constructions en surplomb (constructions sur pilotis, cabanes dans les arbres), et les constructions non 

comprises dans la définition du bâtiment, telles que les pergolas, hangars, abris de stationnement, 

piscines, les sous-sols non compris dans un bâtiment. A contrario, les installations techniques de petites 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ όŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ clôtures ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

constructions. 

 
 
Construction annexe 

Est considérée comme construction annexe, une 

construction qui répond simultanément aux deux 

conditions ci-après :  

¶ une construction non affectée à la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞΧύ Ƴŀƛǎ 

Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

piscines, remise à bois, chaufferie, garage non 

accolé ; 

¶ une construction non contiguë à une 

Construction principale ; 

Tout élément accolé à la construction principale est considéré comme une extension, quels ǉǳΩŜƴ 

soient la hauteur et le matériau de construction, et doit respecter les mêmes règles que la 

Construction principaleΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŀŎŎƻƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл Ƴч ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƾǘŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 

cette construction sera considérée comme une annexe.  

Au sens du présent règlement, les piscines ne sont pas identifiées comme des constructions annexes. 

(cf. définition « piscine » ci-après), mais comme des installations annexes. 
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Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si 

la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 

l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 

existante. 

Une construction édifiée soit avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de construire, soit 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

construite. 

La construction principale ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 

comprendre un garage intégré au volume. 

Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans cette notion de construction ou bâtiment 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ bâtiments ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : abri de jardin, les piscines 

(hauteur de la couverture inférieure à 1,80 mètre au point le plus haut), etc.  

 
Comble 

Le comble Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ƙŀǳǘ Ŝǘ 

ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴ bâtiment.  

 

 
 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¦ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ Ł 

partir duquel la rive débute, sont considérées comme faisant 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 

ŦƻǊƳŞŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол Ƴч 

(berges comprises). Au sens du présent règlement, les plans 

ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

notamment concernant le retrait des constructions.  

 

Égout du toit  

[ΩŞƎƻǳǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ όƎƻǳǘǘƛŝǊŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ 
déversent les eaux pluviales. Il constitue la partie basse du toit. 
 

Emplacement réservé 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé correspond à une emprise sur un ou plusieurs terrains privés, qui est réservée 
dans le PLU en vue de réaliser un équipement public, un espace public ou une infrastructure publique. 
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Emprise au sol 

[Ωemprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

inclus. Toutefois, les ornements, tels que les éléments de modénatures et les marquises sont exclus, ainsi que 

ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

Les installations techniques qui font partie intégrante des constructions et participent de leur volume général, 

tels que les ascenseurs extérieurs, sont à comptabiliser dans leur emprise. 

[Ωemprise au sol ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

figurant sur celui-ci (constructions principales, constructions annexes) ainsi que des terrasses ou débord de 

sous-sols en élévation de 0,60 mètre ou plus par rapport au terrain naturel. Les murs de clôture présents sur le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩemprise au sol. Pour le cas des piscines, voir chapitre dispositions communes. 

Les aires de stationnement en sous-sol ne sont pas prises en compte dans le calcul de cette emprise. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ unité foncière portant sur plusieurs zones du PLU, lΩemprise au sol est calculée sur la 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩunité foncière. 

 

Espaces libres ou espaces non bâtis  

Sont considérés comme espaces libres, ou espaces non ōŃǘƛǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩunité foncière 
ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩemprise au sol des constructions. 

 

Espace vert de pleine terre 

Un espace vert de pleine terre Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ de 
pleine terre η ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻǳǎ ǎŀ 
surface. Les allées piétonnes réalisées en matériaux perméables et naturels, par exemple en pavés à joints 
enherbés, pas japonais, sable stabilisé, graviers, platelage bois sont considérées dans le calcul des espaces 
ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мΣпл Ƴètre. 

bΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ piscines, circulation et 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-sols.  

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
remettre en cause un espace vert de pleine terre. 
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Espace perméable 

Un espace perméable Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ  

 

Extension 

[Ωextension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 
inférieures à celle-ŎƛΦ [Ωextension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique avec la construction existanteΦ bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл Ƴч ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
sur au moins un côté.  

 

Exhaussement  

;ƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ǊŜƳōƭŀƛǎ ƻǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ 

 

Façade 

Les façadeǎ ŘΩǳƴ bâtiment ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΦ  

Les éléments de modénature tels que les acrotères, les bandeaux, les corniches, les moulures décoratives 
ou fonctionnelles, les bordures, les chambranles ou marquises sont constitutifs de la façade. 

 

Faîtage 

Le faîtage correspond au sommet des Ǉŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ. 

 

Hauteur des constructions 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ façadeΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǎŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

comme référence correspond au faîtage ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩacrotère, dans le cas de 

toitures-terrasses ou de terrasses en attique. Les cheminées sont exclues du calcul de la hauteur dans la 

limite de 3 mètres ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƳōƭŜǎΦ  

Doit être regardé comme sol naturel ou sol existant ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ 

avant cette date modifiée à la suite de précédents travaux de construction ou de terrassement.  
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Modalités de calcul de la hauteur en cas de terrain en pente : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

dont la pente est supérieure à 10 %, la hauteur 

est mesurée au point médian calculé entre la 

cote N.G.F (nivellement général de la France) la 

plus élevée de la construction et la cote N.G.F la 

Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la 

cote N.G.F pris au milieu de la construction 

(intersection des diagonales) au terrain naturel. 

 

Si le linéaire de façade est supérieur à 12 mètres, il est 

ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ мн ƳŝǘǊŜǎΣ 

et la hauteur sera mesurée au milieu de chaque section 

(voir schéma ci-contre). 

 

 

 

Héberge : 

[ΩƘŞōŜǊƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative entre deux terrains. 

 

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Υ   

Les installations qualifiées de dangereuses, incommodes ou insalubres sont répertoriées dans une 

nomenclature établie par décret au Conseil d'État. La réglementation relative aux installations classées est 

fixée par la loi n° 76663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 21 septembre 1977. Cette loi a pour 

objet de soumettre à des conditions particulières de salubrité ou de sécurité, l'exploitation d'une activité 

en raison de son caractère dangereux, incommode ou insalubre.  Elle classe ces installations en trois types 

: les installations classées soumises à déclaration, les installations classées soumises à enregistrement et 

les installations classées soumises à autorisation. Ces dispositions sont complétées par la loi n°92-646 du 

13 juillet 1992 sur l'élimination des déchets, le décret n°93-742 du 29 mars 1993 sur l'eau, ainsi que des 

directives du Conseil des Communautés Européennes, notamment la directive n°82/501 du 24 juin 1982 

dite "directive Seveso". 
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Limites séparatives latérales et de fond de parcelle 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 

En sont exclues les ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Les limites séparatives peuvent être distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond 
de terrain. Le fond de parcelle est le fond opposé à la voie publique ou privée carrossable qui dessert la 
parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lucarne 

Une lucarne est une baie verticale placée 

Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ 

donner du jour, de l'aération ou l'accès au 

comble. La lucarne est composée d'une 

façade verticale, de deux côtés (appelés « 

joues » ou « jouées ») et d'une couverture 

généralement à deux ou trois pentes 

(croupe) formant des noues avec le pan 

de toiture principal. La lucarne est un 

ouvrage de charpente qui dépend de la 

toiture, même si sa façade peut être en 

maçonnerie.  

 

 

Mitoyenneté  

{Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ propriétaires. Par 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜ Řƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 
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Marge de recul ou de retrait 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ 
construction et les différentes limites du terrain (limites séparatives ou limite avec les voies ou emprises 
publiques) ou une autre construction sur le même terrain. 

Dans tous les cas, la marge de 
retrait de la construction est 
comptée à partir de son point le 
plus proche de la limite du terrain 
ƻǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
construction située sur le même 
terrain. 

La marge de retrait minimale 
peut être fixe, dépendante de la 
hauteur des constructions, ou 
dépendante de la hauteur avec 
une distance minimale fixe.  

 

Ouverture 

¢ƻǳǘŜ ōŀƛŜΣ ƻǊƛŦƛŎŜ ƻǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘ ǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊƻƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 

lΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ façade avec ouverture est une façade aveugle. 

 

Ouvertures créant des vues 

Sont considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

¶ les ouvertures situées à moins de 1,90 m au-dessus du plancher, 

¶ les fenêtres, 

¶ les portes-fenêtres, 

¶ les lucarnes, 

¶ les balcons, marches et paliers des escaliers extérieurs, 

¶ les loggias, 

¶ les terrasses situées à plus de 0,60 m du terrain naturel, 

Ne sont pas considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

¶ les ouvertures situées à 1,90 m ou plus au-dessus du plancher, 

¶ les percements en sous-sol, à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩouverture ne soit pas 
situé à plus de 0,80 m au-dessus du terrain naturel, 

¶ les châssis de toit à plus de 1,90 m du plancher de la pièce desservie, 

¶ les puits de lumière 

¶ les châssis fixes (non ouvrant) à verre translucide, 

¶ les pavés de verre, 

¶ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩouverture de toute nature donnant sur la terrasse 
hors accès ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ 

¶ les terrasses situées au maximum à 0,60 m de hauteur par rapport au terrain naturel 
 

Ouverture de toit 

Ouverture à châssis vitré, ouvrant ou non, pratiquée dans la couverture (fenêtre de type Vélux). 
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Pan coupé : 
Le pan coupé est perpendiculaire à la bissectrice de l'angle formé par les deux voies en objet. 
 

 
 

 

Pan ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 

Surface plane formée par un versant de toiture. 

 

Parement 

Le parement correspond à la face d'un élément de construction conçu pour rester apparent, qui peut 
ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ 
ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƘŀōƛƭƭŜǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǳƴ ƳǳǊΦ  

 

Piscine  

Une piscine Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŞǘŀƴŎƘŜ ǊŜƳǇƭƛ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴ şǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ 
de s'y plonger au moins partiellement. Au sens du présent règlement, les piscines ne sont pas identifiées 
comme des constructions annexes.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions générales et dispositions 
communes en toutes zones » 

 

Pignon et mur pignon 

Le pignon est une façade généralement latérale d'un bâtiment, terminée par la pointe formée par les 
deux ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ǉƭŀǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƴǎΦ tŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ 
façades pignons désignent tous les murs extérieurs qui ne possèdent pas de baies. 
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Sous-sol 

Partie enterrée ou semi enterrée de la construction à 

condition que le niveau supérieur du sous-sol ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 

1 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel.  

 

 

 

 

Surélévation  

La surélévation est une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-

ci. Elle consiste à déposer la toiture existante, à rehausser les murs périphériques et à réaliser une 

nouvelle toiture.  

 

Surface de plancher 

[Article R. 111-нн /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ [ŀ surface de plancher de la construction est égale à la somme des 
surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳōǊŀǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ 
ŦŜƴşǘǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мΣул mètre ; 

des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 
y compris les rampes ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ; 

des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 
bâtiments ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 231-1 
du Code de la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHabitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 

des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞƎŀƭŜ Ł мл ҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sont desservis par des parties communes intérieures. 

Terrain  

Voir « unité foncière » 

 

Toiture 

Une toiture (l'ensemble des toits d'un bâtiment) est une couverture généralement supportée par une 
ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴǎΣ ƻǳ şǘǊŜ ǇƭŀƴŜ όǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse). Elle peut 
comporter des ouvertures de type lucarne, châssis de toit.  
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Unité foncière 

Une unité foncière Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ 
ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ voie 
ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ 

 

Voie ou emprise publique 

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ 
passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

Ces voies doivent être ouvertes à la circulation, et recouvrent tous les types de voies, quel que soit leur 
statut (public ou privé) et quelles que soient leurs fonctions (voies piétonnes, cyclistes, routes, chemins 
ΧύΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 
ŘŜ ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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